
MAIF : une histoire, un défi 

Créée en 1934 par des instituteurs et née sous le sigle MAAIF (Mutuelle Assurance 
Automobile des Instituteurs de France), la MAIF s'est installée à Niort (Deux-
Sèvres) dès 1935. Depuis, la mutuelle a beaucoup évolué... restant fidèle à ses valeurs. 

Aux origines 

Des figures engagées et militantes depuis toujours  

"Trompés et grugés par les compagnies d'assurance, vous pouvez vous libérer de 
leur emprise. Essayez !"  

Le premier appel lancé en 1931 par un instituteur à l'ensemble de ses collègues impulse 
le futur militantisme des valeurs mutualistes.  

Mutualiste et non conformiste  

 L’idée de créer un mutuelle est reprise par une poignée d'instituteurs militants. 
Le projet fait son chemin grâce au puissant sentiment de solidarité au sein du 
monde enseignant.  

 Après maintes difficultés et malgré l'hostilité des milieux de l'assurance, la MAAIF 
voit le jour en 1934.  

 Dès l'origine, la MAAIF fonctionne comme une véritable caisse d'entraide  
 Des correspondants, bénévoles, proposent les contrats  

Trois grands principes fondateurs guident l'action de la jeune mutuelle :  

 L’indépendance vis-à-vis des grands groupes financiers  
 La responsabilité et la solidarité de ses adhérents  
 La distribution directe des contrats, sans intermédiaires commissionnés  

Des cotisations fixées au plus juste pour les garanties les plus larges possible :  

 Moins il y a d'accidents, moins les cotisations sont élevées  
 Les statuts prévoient la possibilité de ristourner les excédents ou d'effectuer un 

rappel de cotisation lorsque les résultats sont déficitaires  
 Aucune commission ne vient grever la cotisation qui peut ainsi rester 

compétitive.  

Chacun se doit d'avoir une attitude responsable dans sa vie de tous les jours :  

 D'emblée, la MAIF accorde une importance majeure à la prévention des risques  
 En effet, par son comportement, chaque sociétaire influe sur le montant de la 

cotisation future et le maintien de garanties importantes  

"À la fois bénéficiaires et responsables des garanties accordées, les adhérents 
d'une mutuelle ne sont bien assurés que s'ils sont bons assureurs."  



Edmond Proust, premier président de la MAIF  

Des champs d’intervention de plus en plus vastes  

Au fil des années, la MAAIF élargit son champ d'intervention au-delà de l'assurance auto 
: son sigle perd le "A" de "Automobile" et devient MAIF.  

La MAIF a beaucoup évolué, tout en restant fidèle à ses conceptions et aux valeurs 
qui l'animent :  

 De l'assurance auto, elle investit l’habitation, la vie quotidienne, les accidents 
corporels et l’assurance vie  

 Aujourd'hui, le groupe MAIF ouvre ses portes à ceux qui partagent sa conception 
de l'assurance : respect de la personne, solidarité, humanisme  

Un sociétariat de plus en plus diversifié 

 D'abord réservée aux instituteurs, la MAIF accueille successivement les autres 
enseignants du secteur public et les personnels de l'Éducation nationale  

 Elle s’ouvre aussi aux personnels des domaines de la recherche, de la culture, des 
sports et des loisirs et plus récemment aux salariés des secteurs de l'aide et de 
l'action sociale ainsi que de l'humanitaire  

 La MAIF, avec des contrats spécifiques, assure également les collectivités 
(associations, établissements scolaires...) relevant des mêmes domaines  

 En 1988, la MAIF crée Filia-MAIF pour accueillir les sociétaires MAIF changeant 
de profession, les enfants de sociétaires MAIF ainsi que les proches ou amis 
parrainés  

 Aujourd'hui, Filia-MAIF est ouverte à tous ceux qui adhèrent à l'éthique MAIF 
fondée sur le respect de la personne, la solidarité et l'attention mutuelle  
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